
DEUX-SÈVRES

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°79-2023-119

PUBLIÉ LE 10 JUILLET 2023



Sommaire

PREFECTURE des DEUX SEVRES / BSEC

79-2023-07-10-00003 - ARRÊTÉ du 10 juillet 2023
réglementant

temporairement la vente, le transport de carburants au détail,
ainsi que

des acides et tous produits inflammables, chimiques ou explosifs,
le port

et le transport d�armes, toutes catégories confondues, de munitions et

d�objets pouvant constituer une arme par destination (4 pages) Page 3

2



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-07-10-00003

ARRÊTÉ du 10 juillet 2023

réglementant temporairement la vente, le

transport de carburants au détail,

ainsi que des acides et tous produits

inflammables, chimiques ou explosifs,

le port et le transport d�armes, toutes catégories

confondues, de munitions et d�objets pouvant

constituer une arme par destination

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-07-10-00003 - ARRÊTÉ du 10 juillet 2023

réglementant temporairement la vente, le transport de carburants au détail,

ainsi que des acides et tous produits inflammables, chimiques ou explosifs,

le port et le transport d�armes, toutes catégories confondues, de munitions et d�objets pouvant constituer une arme par destination

3



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-07-10-00003 - ARRÊTÉ du 10 juillet 2023

réglementant temporairement la vente, le transport de carburants au détail,

ainsi que des acides et tous produits inflammables, chimiques ou explosifs,

le port et le transport d�armes, toutes catégories confondues, de munitions et d�objets pouvant constituer une arme par destination

4



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-07-10-00003 - ARRÊTÉ du 10 juillet 2023

réglementant temporairement la vente, le transport de carburants au détail,

ainsi que des acides et tous produits inflammables, chimiques ou explosifs,

le port et le transport d�armes, toutes catégories confondues, de munitions et d�objets pouvant constituer une arme par destination

5



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-07-10-00003 - ARRÊTÉ du 10 juillet 2023

réglementant temporairement la vente, le transport de carburants au détail,

ainsi que des acides et tous produits inflammables, chimiques ou explosifs,

le port et le transport d�armes, toutes catégories confondues, de munitions et d�objets pouvant constituer une arme par destination

6



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-07-10-00003 - ARRÊTÉ du 10 juillet 2023

réglementant temporairement la vente, le transport de carburants au détail,

ainsi que des acides et tous produits inflammables, chimiques ou explosifs,

le port et le transport d�armes, toutes catégories confondues, de munitions et d�objets pouvant constituer une arme par destination

7


